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Uncomitéchiensdechassedynamique

tionnairesduQuébecettoutestencoreenmode
exploratoire.
Pourceuxquis’intéressentàlarecherchede

gibiers avec des chiens de sang, on a appris
lorsde la rencontreque lesautoritésduMFFP
refusent d’accorder à l’Association des con-
ducteurs de chiens de sang du Québec des
modificationsréglementairesqui leurpermet-
traient de travailler plus librement. L’ACCSQ

souhaite notamment qu’il leur soit permis
d’utiliserunearmeblanchepourabattreun
animal blessé et retrouvé par un chien. Le
comitéatoutefoisdécidédenepaslâcherle
morceauetdecontinuersesrevendications.
Finalement, lesmembresontdiscutéde

l’avis d’interdiction de pratiquer des inter-
ventions chirurgicales esthétiques sur les
animaux que l’Ordre des médecins vétéri-
naires du Québec (OMVQ) a récemment
publié à l’intention de tous ses membres.
Pour les propriétaires de certains types de
chiensdechasse, lacoupedelaqueue,une
des interventions visées par cette interdic-
tion,estessentielleaubien-êtrede leurani-
mal, puisqu’elle leur évite de se blesser,
parfois gravement, au cours des excursions
dechasse.LeComité,supportéparlaFédéCP,
souhaite rencontrer l’OMVQ pour le sensi-
biliseràcettesituation.
Les participants se sont donné rendez-

vous l’année prochaine pour leur prochaine
rencontre.Lesassociationsintéresséesàpar-
ticiper à la rencontre du Comité chiens de
chassedelaFédéCPetàfaireavancerlacause
deschiensàlachassesont invitéesàdevenir
membre.

Informez-voussur fedecp.com

L’avantagedececomitépilotépar laFédéCP
est de permettre aux organismes intéressés
parleschiensdechassedeprofiterdesonex-
pertiseetdelaforcedecettefédérationpour
fairecheminercertainsde leursdossiers.
Un aspect qui intéresse d’ailleurs les

gens de chiens est la promotion de leurs
activités. Justement, lesparticipantsontpu
assister lorsdecette rencontreà laprésen-
tation de cinq capsules vidéo sur la pro-
motion des chiens de chasse, qui sont
d’ailleurs disponibles sur le site web de la
FédéCP (fedecp.com/multimedia). Ces
capsules, qui présentent les caractéristi-
quesetparticularitésdescinqtypesdechiens
dechasseutilisésauQuébec,viendrontéga-
lement bonifier les formations qui touchent
la chasse et qui s’inscrivent dans le Pro-
gramme d’éducation en sécurité et en con-
servationdela faune(PESCOF).
Lesparticipantsontaussipufaire lepoint

sur le dossier dumeilleur partage des terri-
toires fauniquesentre les chasseursdepetits
gibiers avec chiens et les trappeurs dans les
réserves fauniques gérées par la Sépaq. Les
piégeursutilisentprésentementlapresqueto-
talitédecesterritoires,envertud’ententesavec
leMFFP.Despourparlers se tiennent présen-
tementaveclaFédérationdestrappeursges-

Une trentaine depersonnes,
représentantes de plusieurs régions
duQuébec et d’associationsdédiées
à l’utilisationde chiens à la chasse,
se sont réunies le5marsdernier
auxbureauxde la FédéCP, afin
dediscuter dedossiers communs,
sous l’égideduComité chiens
de chasse.
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Au cours des dernières années, la FédéCP a
soutenulesdécisionsdugouvernementconcer-
nantlagestiondespoissonappâts,parfaitement
conscientequedesconséquencespeuvent sur-
venir après une mauvaise utilisation de ces
derniers, dont la propagation d’espèces aqua-
tiques envahissantes ou la transmission de
maladies.Mais il faut rester attentif au fait que
les poisson appâts sont utilisés par desmilliers
depêcheursqui constatent leurpotentiel supé-
rieuràceluidesleurresartificielspourcertaines
espèces, ou qui les préfèrent pour des raisons
écologiques.
Pour laFédération, lecontrôledespoisson

appâts importés et l’interdiction d’utiliser des
poisson appâts vivants en été telle qu’ap-
pliquée depuis 2013 dans la plupart des sec-
teurs sont bien suffisants pour atteindre les
objectifs de conservation souhaités par le
gouvernement.
En conséquence, l’intention duMFFP d’in-

terdire les poisson appâtsmortsmême l’été, à
partir de2017, apparaît inutile. Une telle déci-
sion provoquera la désaffection demilliers de
pêcheurs dont les techniques reposent sur ces
appâts naturels. Par ailleurs, de nombreux pê-
cheurs commerciaux de poisson appâts vivent
de cette activité et permettent d’alimenter le
marché avec des prises sélectionnées. Est-ce
qu’on peut se permettre de perdre l’économie
qui est reliéedirectement à la ventedepoisson
appâtsauQuébec?Leurdisparitionrisqueraitde
laisser la place aux pêcheurs illicites, peu
scrupuleuxdesespècesqu’ilsvendent.
PourlaFédéCP,interdirel’utilisationdepois-

sonappâtsmortsdanslavoiefluviale,ainsique
dans les autres zones est unnon-sens. Les der-
nières réglementations sur les poisson appâts
concernant leur importation et leur utilisation
lorsque vivants avaient peut-être leur raison
d’être.Mais il seraitbieninutiled’allerau-delà.

Lapêcheavecpoissonappâtsenpéril

Le7avrildernier,laFédéCPaétéentenduede-
vantlaCommissiondesinstitutionsausujetdu
projetdeloin°64:Loisurl’immatriculationdes
armesàfeusansrestriction.
Depuis l’annonce du projet de loi, en dé-

cembre dernier, la FédéCP amultiplié les ac-
tionsafindefaireconnaîtresonoppositionàla
création d’un registre québécois des armes à
feu sans restriction. La Fédération espère que
legouvernementsuivralavoiedubonsensetde
lavolontécitoyenneets’opposeraàsontouràce
projet de loi déraisonnable dont le prix est
démesuré, et ce, en pleine période de mo-
rosité économique, alors que plusieurs sec-
teurssubissentdescoupuresbudgétairesqui
leshandicapent.
Ilesttoujourstempsderendrepersonnelle-

ment visite au député de votre circonscription
afindeluifairepartdevotreoppositionàcepro-

jet de loi et lui demander de faire pression
pourqu’unvotre libre soit tenuà l’Assemblée
nationale.Nousvoussuggéronsaussid’inviter
tous les membres de votre entourage à faire
demême.

Commelesdéputésontledevoirderepré-
senterlavolontédeleursélecteurs,laFédéCPin-
sistesurlefaitqu’ils’agitdelameilleuremanière
defaireentendreetcomprendrenotreposition
et nos arguments contre l’enregistrement des
armesàfeusansrestriction.Àceteffet,uncom-
muniqué résumant l’essentiel de notre argu-
mentaireainsiquenotremémoire sontàvotre
dispositionsurnotresiteinternet.N’hésitezpas
àvousyréférer.

Pour la FédéCP, il est clair que notre pro-
vince n’a pas lesmoyens financiers pour nous
investir dansunprojet injustifié qui nepromet
riend’autrequ’uneillusiondesécurité.

Commission parlementaire sur le projet de loi
sur l’immatriculation des armes à feu
La FédéCP représente les chasseurs

LaFédéCPest convaincueque la sensibilisa-
tionetl’éducationdesutilisateursauxphénomènes
desespèces envahissantes et de la transmission
demaladies sont beaucoup plus efficaces pour
éviter les problèmes qui pourraient être causés

par lesappâtsnaturels. LaFédéCPespèredonc
que leministre proposera bientôt unmoratoire
quiéviteral’arrivéedenouvellesréglementations
inutiles et despertes économiques importantes
pourcertainesrégions.
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Vous avez en votre possession votre preuve de
compétencepour conduireuneembarcationet
misàjourvosappareilsélectroniques.Votrefilà
pêcheàtouteépreuveestmontésurvotremou-
linet,lescrochetssurvosleurrespréférésontété
aiguisés et vous connaissez les limites de cap-
tures,lesgammesdetaillesetlaréglementation
en vigueur dans les régions que vous comptez
découvrircetété.VOUSÊTESPRÊT...maisl’êtes-
vousvraiment?
Qu’en est-il de votre gilet de sauvetage?

Saviez-vousque80%desnoyades impliquent
des victimes qui ne portaient pas leur gilet de
sauvetage? Souvent, celui-ci se trouvait même
dans le bateau, à portée demain. Cette année,
pourquoinepasprendreladécisiondeporterle
vôtre quand vous irez pêcher? Si un accident
survient, vos chances de survie seront grande-
mentaccrues,enparticulierdans l'eaufroide.
Dansl’eauglacée,unefoisquevotresystème

asurmonté lechoc thermique initial, vouspou-
vezcomptersur10à15minutesdemouvement
musculaireaucoursdesquellesvouspouvezten-
terdevoussortirdel’eau.Aprèscettepériode,la
seulechosequipeutvousgarderàflotest lefait
que vous portez votre gilet de sauvetage. Cela
est particulièrement important lors de la pêche
au début du printemps, quand l’eau est encore
trèsfroideetquelenombredepersonnesdispo-
nibles pour vous prêter secours est souvent
moinsélevéqu’àlafinjuin,parexemple,lorsque
lespêcheursprennentd’assaut lescoursd’eau.
Rassurez-vous! Les gilets de sauvetage ne

sont plus lesmêmes que les vieuxmodèles in-
confortables que votre père vous a fait porter
chaque fois qu’il vous emmenait à la pêche. Ils
sont plus légers et il existe desmodèles conçus
spécialement pour les pêcheurs. Certains, gon-
flables, sont également une excellente option

pourles16ansetpluscarilssontlégers,ajusta-
blesetextrêmementconfortables.Ilexistemême
desmodèles autogonflants, souvent présentés
dans une petite pochette nullement encom-
brante. Pour être légales, ces vestes gonflables
doiventêtreportéesetnonsimplementgardées
àportéedemain.
Portervotregiletdesauvetagealorsquevous

êtesàbordd’uneembarcation fait ensorteque
vousserezimmédiatementprêtsiquelquechose
tournemaletque,soudain,vousêtesjetéàl’eau.
Cela fournit également un excellent exemple à
vos enfants qui vous observent et vous imitent
pourapprendre.
Vousêtespassionnédepêcheetaveztrans-

miscettepassionàvotrefamilleetàvosamis!Le
Conseil canadiendesécuriténautiquevousen-
courageàdonnerl’exempleetàinsistersurl’im-
portancedeporter legiletdesauvetage.

Visitez le site webwww.csbc.ca du Con-
seil canadien de sécurité nautique pour plus
d’informations.

IanGilson
TheCanadianSafeBoatingCouncil.

Êtes-vousprêt pour une saisondepêcheen toute sécurité?

AuCanada, tous les conducteurs
d’uneembarcationdeplaisanceà
moteurdoivent avoir en leur
possessionunepreuvede
compétence comme lepermisde
bateau. Lapreuvede compétence
est obligatoire, quel que soit l’âge,
la longueurde l’embarcationou la
forceet le typedemoteurutilisé.
Pourplusd’information :
cartebateau.com
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Lanouvellesaisondepêcheestsurlepointdes’amorcer.Plusieursd’entrevous
sontsansdoutemêmeprêtsdepuislongtemps…
Pourunmaximumdeplaisir,avantdeprendred’assautvosplansd’eau

favoris,planifiezvosexpéditions!
Renseignez-voussur laréglementationenvigueursur lesite internetdu

MFFP.Mieuxvautconnaîtrelesdatesdepêchepermises,leslimitesdeprise
et gammesde taille en vigueurAVANTd’avoir les deuxpiedsdans l’eauet
d’avoirperduleréseau!
Connaissez-vousAllonspêcher.com?Cetété,ilestàparierquecettecarte

interactivedeviendravotrealliée.
Prèsde1700pointsd’accèspartoutenprovince(àl’exceptionduNord-

du-Québec)yontétérépertoriés.Lesutilisateurspeuventconsultergratuite-
mentlesiteinternet,quisedéclineégalementenversionmobile,afind’afficher

letyped’accèsdésiré.Miseàl’eau,rampe,accèsgratuitoupayant,toutyest
indiqué.Tousy trouveront égalementdes renseignementsutilesà la régle-
mentationspécifiquedeslacsetrivières.
Vousenêtes à vosdébuts à lapêche?Allonspecher.comsera trèsutile

pourvoussuggérerunpointdedépart.Etpourmettretoutesleschancesde
votrecôté,pourquoinepasfaireappelàunmentor?LesiteinternetMentorat
chasse,pêcheetpiégeage,www.mentoratcpp.com,estunsitederéseautage
uniqueetgratuitquioffre,enplusdumentorat(18anset+),uneplate-forme
d’informationdynamiquesurlesévénements,l’accompagnementetlesliens
utilesconcernantlachasse,lapêcheetlepiégeage.Essayez! Vousavezbeau-
coupàgagner!

LaFédéCPvoussouhaiteuneexcellentesaisondepêche!

Enmarsdernier,laFédéCPaétéentendueparle
Commissaire au lobbyisme du Québec (CLQ),
Me François Casgrain, dans le cadre de l’étude
qu’ilmènesurl’assujettissementdesorganismes
sans but lucratif (OSBL) aux règles d’encadre-
ment prévues au projet de loi n°56, Loi sur la
transparenceenmatièrede lobbyisme.

L’applicationdeceprojetdeloiestactuelle-
mentlaplusgrandemenaceàlaquellelesecteur
faunique est confronté. L’assujettissement des
OSBL à la loi aurait pour effet de museler le
secteur faune en limitant fortement nos capa-
citésd’action.Laforcevivedenotreorganisation
etdenosassociationsmembresreposesurl’ap-
pui et la collaboration de bénévoles partout en

province. La lourdeur administrative que cette
loi imposerait nuirait grandement à leur impli-
cationet à leur rétention, cequi entraînerait de
graves conséquences pour l’ensemble de notre
secteurd’activité.
Notre organisation, tout comme l’ensemble

desorganisationssansbutlucratifœuvrantpour
lesecteurfaune,nepeutêtreconsidéréecomme
une entité privée aumême titre que les entre-
prises,puisquenousnetravaillonspasparintérêt
particulieroupécuniaire,maisbiendansl’intérêt
dupublic,àlamiseenvaleuretàlaprotectionde
lafauneetdeseshabitats.

Les résultats de cette étudemenée par le
Commissaire au lobbyisme seront dévoilés ce

printemps et seront mis en ligne sur le site du
CLQ.Pourensavoirplusàcesujet, consultez le
mémoire que nous avons déposé. Celui-ci est
disponiblesurnotresite internet(fedecp.com).
Pour faire suite à cette consultation, la

FédéCPespèresincèrementquesesinquiétudes
seront entendueset comprisespar leCommis-
saire, et que le secteur faune sera exclu de ce
projetde loi.
La FédéCP invite toute personne qui s’op-

pose à ce projet de loi à en discuter person-
nellementavecsondéputé.Ils’agitdumeilleur
moyende fairecomprendreàquelpoint cette
loi serait nuisible pour le secteur faunique
québécois.

ASSUJETTISSEMENT DES OSBL AU PROJET DE LOI N°56, LOI SUR LA TRANSPARENCE
EN MATIÈRE DE LOBBYISME :LA PLUSGRANDEMENACEÀ L’HORIZON
POURLESECTEURFAUNE

À vos cannes à pêche!
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